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 PROCÈS-VERBAL 
DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

DE L’ÉCOLE SECONDAIRE CASAVANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
CENTRE DE SERVICES SCOLAIRE DE SAINT-HYACINTHE 
ÉCOLE SECONDAIRE CASAVANT 
 
 
Procès-verbal du conseil d’établissement tenu le 10 février 2026 en TEAMS 
 
 
ÉTAIENT PRÉSENTS 
Andrée Déry, parent – Présidente 
Claudine Porlier, parent – Vice-présidente 
Catherine Dion, personnel de soutien – Secrétaire 
Marie-Édith Cuerrier, parent 
Maxime Lajoie, parent 
Camilo Torres, parent 
Isabelle Dagenais, parent 
Yves Moreau, enseignant 
Louise Lafrenière, enseignante 
Matthieu Tremblay, enseignant 
Léa Labelle, élève 
 
 
PARTICIPAIENT ÉGALEMENT 
Gaétan Dion, directeur 
Mélanie Laviolette, parent substitut 
 
 
ÉTAIENT ABSENTS 
Stéphanie Blouin-Bérard, enseignante 
Clémentine Blouin, élève 
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1. Ouverture de l’assemblée et constatation du quorum à 18h32 
 
Mme Andrée Déry préside le conseil d’établissement et procède à l’ouverture de 
l’assemblée et souhaite la bienvenue aux personnes présentes. 
 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
Mme André Déry procède à la lecture de l’ordre du jour. 
 
Modifications : 
Enlever le point #7 – Parole à la représentante de l’O.P.P. 
Reporter le point #10 à la prochaine réunion du Conseil d’établissement – Critères de 
sélection DÉ 2026. 
 
Mme Andrée Déry annonce le départ de Mme Brigitte Gaudreau et mentionne également que 
c’est Mme Isabelle Dagenais qui reprendra le flambeau de membre-parent du Conseil 
d’établissement. Elle a maintenant le droit au vote. 
 
Il est proposé par Yves Moreau et résolu que l’ordre du jour du conseil d’établissement soit 
adopté avec les modifications. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

3. Lecture, approbation et suivi aux procès-verbaux du 2 décembre 2025 et 20 
janvier 2026. 

 
Modification : 
Enlever le point #7 – Parole à la représentante de l’O.P.P. au procès-verbal du 2 décembre 
2025. 
 
Il est proposé par M. Camilo Torres et résolu que les procès-verbaux du 2 décembre 2025 et 
20 janvier 2026 soient adoptés avec la modification. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

4. Parole au public 
 
Aucun représentant du public n’était présent à la rencontre. 
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5. Parole aux représentantes du conseil des ministres 
 
Léa Labelle prend la parole et explique les points qui ont été discutés lors de la dernière 
rencontre du Conseil des ministres. 
 
L’intimidation préoccupe plusieurs jeunes de l’école. C’est le point qui revient le plus 
souvent. Ils ont parlé de créer un nouveau comité qui s’appellerait le « Casa-Swat ». Les 
membres de ce comité seraient disponibles pour que les élèves de l’école puissent se 
confier. Le comité serait responsable d’en parler aux adultes intervenants de l’école. Ceci 
est dans le but de rendre certains élèves plus à l’aise de raconter leurs histoires 
d’intimidation. Il y a déjà quelques situations qui ont été gérées et réglées à l’aide d’élèves 
qui souhaitent faire partie de ce comité. Léa Labelle rencontrera la direction pour expliquer 
le tout et une décision sera rendue par la suite. 
 
 

6. Parole à la représentante du comité de parents 
 
Mme Andrée Déry fait un bref résumé de la réunion qui a eu lieu la semaine dernière.  
 
Mme Marie-France Bouchard a expliqué la répartition des services éducatifs pour l’année 
2026-2027. 
Il y aura une année de transition pour les classes Progrès. D’ici deux ans, ces classes 
devraient être abolies. Ils ont constaté, avec les statistiques, que les élèves ont un meilleur 
taux de réussite lorsqu’ils sont en classe ordinaire avec l’aide de professionnels. Le taux de 
diplomation passe d’entre 35% et 45% en classe Progrès à 50% lorsqu’ils sont en classe 
ordinaire avec soutien. Pour l’année 2026-2027, à l’école Casavant, il y aura une classe 
Progrès au lieu de deux et un groupe en classe ordinaire avec soutien. 
Le temps accordé en orthopédagogie sera bonifié. 
Le 8 avril 2026, à la Polyvalente Hyacinthe-Delorme, se tiendra la conférence de Mylène 
Paquette « Un coup de rame à la fois ». Cette conférence est ouverte à tous ! 
 
 

Décision / consultation 
 
 

7. Activités éducatives 
 
Mme Jacinthe Lussier, enseignante en sciences, fera une sortie avec ses élèves le 19 février 
2026 au Parc les Salines pour faire un laboratoire sur le terrain. 
 
Il est proposé par Mme Andrée Déry et résolu que cette activité soit adoptée. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
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8. Choix du photographe scolaire 2026-2027 
 
M. Gaétan Dion présente les trois soumissions des photographes scolaires pour l’année 
2026-2027.  
Le choix s’est arrêté sur le Studio La pomme verte. 
 
Il est proposé par Mme Catherine Dion et résolu que le choix du photographe scolaire soit 
adopté. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

9. Contenus en éducation à la sexualité 
 
Mme Marie-Pierre Labonté, directrice adjointe des secondaires 3 et 4, présente les contenus 
qui seront abordés lors des cours à la sexualité. 
  

▪ Secondaire 2 – I.T.S.S. et grossesse – sera présenté lors des cours de sciences. 
▪ Secondaire 3 – plusieurs ateliers seront intégrés durant les cours d’arts, d’anglais, 

mathématiques et Univers social, car ces élèves n’ont pas de cours de C.C.Q. au 
programme. 

▪ Secondaire 4 – I.T.S.S. et grossesse – sera présenté lors des cours de sciences avec 
la visite de l’infirmière. 

 
Durant l’année scolaire 2026-2027, les élèves des secondaires 3 et 4 assisteront à la pièce 
de théâtre « Embrasse-moi si tu veux ». Cette année, les places disponibles avec l’horaire de 
l’Auditorium et les horaires d’élèves étaient limitées donc le projet a été repoussé à l’année 
prochaine. 
 
Il est proposé par Mme Isabelle Dagenais et résolu que les contenus soient adoptés. 
 
ADOPTÉ À L’UNANIMITÉ 
 
 

Information 
 
 

10.   Placement de clientèle 
 
M. Gaétan Dion annonce qu’il y aura 8 modulaires qui devraient arriver pour l’année scolaire 
2026-2027. Leur durée de vie est d’environ 20 ans. Ils seront probablement installés sur le 
terrain de soccer. La clientèle qui aura ces locaux reste à déterminer. 
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11. Correspondance 
 
Aucune correspondance 
 
 

12. Date de la prochaine assemblée 
 
La prochaine réunion du conseil d’établissement se tiendra mardi 17 mars 2026 à 18h30. 
 
 

13. Ajournement ou levée de l’assemblée 
 
Tous les sujets à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par M. Maxime Lajoie et résolu 
que la séance soit levée à 19h31. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 

 _______________________________                        _____________________________ 
Madame Andrée Déry                                                     Monsieur Gaétan Dion 
Présidente du conseil d’établissement              Directeur    

 

_______________________________ 
Madame Catherine Dion 
Secrétaire 
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